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Perpignan, le 13 mai 2025, 

Le Département renforce ses infrastructures avec un nouveau parking 
et une aire de covoiturage

Hermeline MALHERBE, Présidente du Département a inauguré la nouvelle aire de covoiturage (Sortie N°5
de la RD83) ainsi que le parking Dali, à Claira, avec Madelaine GARCIA-VIDAL, Vice-Présidente du 
Département, Marc PETIT, maire de Claira et Conseiller départemental du canton la côte Salanquaise, et 
Bruno BERTHET, Secrétaire Général de la Préfecture, 

À cette occasion, la Présidente du Département, Hermeline Malherbe a rappelé : « Je tiens tout d'abord 
à rappeler que,  le Département accompagne activement les communes pour encourager le covoiturage 
et faciliter l'usage de modes de transport collectifs pour les trajets quotidiens.  Je suis heureuse de vous 
annoncer que toutes les aires de covoiturage prévues dans le cadre de la consultation citoyenne 
"Imagine les PO" ont été réalisées. Et déjà, les premières réalisations rencontrent un tel succès que nous 
envisageons de les agrandir, pour répondre à la forte demande !

Je tiens à féliciter le maire, l’équipe municipale, les équipes du Département et les entreprises pour leur 
travail. Grâce à eux, ces projets intègrent des solutions écologiques comme les ombrières 
photovoltaïques et les sols perméables, pour une énergie décarbonée et une meilleure gestion de 
l’eau. »

Le Département mène une politique active d’aménagement du territoire, soucieux d’améliorer la mobilité 
de ses citoyens en mettant à disposition des infrastructures avantageuses et durables. À ce titre, la nouvelle
aire de covoiturage et la réhabilitation du carrefour d’accès au futur collège de la Salanque, à Claira, 
s’inscrivent dans un projet plus global de réaménagement du giratoire de la sortie n°5 de la Route 
Départementale 83. Ces travaux ont été financés à 100% à hauteur de 160 000 € pour l’aire de covoiturage 
et de 220 000 € pour la réhabilitation du carrefour d’accés au futur collège de la Salanque. 

Un nouveau parking, nommé « Dali », a également été inauguré, au cœur du village, afin de permettre un 
meilleur accès aux commerces et au marché. Il répond aux normes environnementales et est doté d’un 
point de charge pour les véhicules électriques. D’un montant total de 149 000€, le Département a soutenu 
le projet à hauteur de 78 000 € (Dont 30 000 €d’aide aux communes).

Favoriser les mobilités partagées
D’une capacité de 17 places, cette aire est dotée de zones de stationnements en revêtement perméable.
Pour des questions de résistance et de durabilité, les zones de circulation ont été réalisées en enrobés.
L’aire  fera  aussi  prochainement  l’objet  d’un aménagement  paysager.  Parmi  les  actions phares  de cette
démarche, la création de 25 nouvelles aires multimodales à travers le territoire qui s'ajoute aux 33 aires
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déjà opérationnelles, offrant ainsi plus de 700 places dédiées au covoiturage, pour encourager une mobilité
plus durable et partagée dans les Pyrénées-Orientales. 

Un accès simplifié et sécurisé pour la RD83
Dans la perspective de la construction du nouveau collège de la Salanque, le Département a entrepris des
travaux afin de reprendre la géométrie de la bretelle du giratoire, pour faciliter les mouvements des bus
scolaires. Par la suite, la RD 83 sera recalibrée jusqu’au futur collège et des liaisons cyclables vers Claira
seront  aménagées.  Ces  futurs  travaux  sont  programmés  à  l’automne  2025,  concomitamment  avec  le
démarrage des travaux de construction du collège.

CONTACT PRESSE //  Vincianne LAURENT //  06 76 10 60 59 // vincianne.laurent@cd66.fr








	CP inauguration aire de covoiturage Claira
	Inaug_Aire-covoiturage_Claira  05-2025  MJZ_2448
	Inaug_Aire-covoiturage_Claira  05-2025  MJZ_2515
	Inaug_Aire-covoiturage_Claira  05-2025  MJZ_2423

